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Programme d'enseignement de l’histoire - géographie - 
éducation civique pour les classes préparatoires au 
baccalauréat professionnel 
NOR : MENE0829944A 
RLR : 524-8 
arrêté du 10-2-2009 - J.O. du 11-2-2009 
MEN - DGESCO A1-4 

Vu code de l'éducation ; avis du comité interprofessionnel consultatif du 8-12-2008; avis du CSE du 27-11-2008  

Article 1 - Le programme de l'enseignement de l’histoire - géographie - éducation civique pour les classes 
préparatoires au baccalauréat professionnel est fixé conformément à l'annexe du présent arrêté. 
  
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à la rentrée de l’année scolaire 2009-
2010 pour la classe de seconde, à la rentrée de l’année scolaire 2010-2011 pour la classe de première et à 
la rentrée de l’année scolaire 2011-2012 pour la classe terminale. 
  
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la République Française. 
 
Fait à Paris, le 10 février 2009 
  
Pour le ministre de l’Éducation nationale 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini  
 
Annexe 
Programme de l'enseignement de l’histoire - géographie - éducation civique 
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Histoire - Géographie 
Éducation civique 
 
Baccalauréat professionnel 
 
Classes de seconde, première, terminale 
 
En histoire comme en géographie, les professeurs doivent s’appuyer sur les acquis des élèves. Même si nombre de ces 
acquis doivent être réactivés, ou confortés, rien ne serait plus contraire à l’intérêt des élèves que de refaire ce qu’ils ont 
déjà traité, avec des connaissances ou des approches identiques. Il s’agit ici de déplacer la focale et de se placer à un 
autre point de vue, qui doit développer la curiosité, inciter aux rapprochements et aux comparaisons, donner envie dans 
l’espace et dans le temps, de mieux connaître et donc de mieux comprendre les hommes dans leur diversité et leur 
universalité. 
Le programme présenté laisse une large part au libre choix des enseignants et des élèves, que ce soit pour les sujets 
d’étude (en seconde) ou pour les situations. Par ailleurs, chacun des thèmes choisis, tant en histoire qu’en géographie,  
ouvre la voie à des prolongements littéraires ou artistiques, tels qu’ils ont été définis par les Instructions officielles, qui 
permettront aux enseignants d’utiliser pleinement leur bivalence, mais aussi de travailler en interdisciplinarité, afin de 
nourrir et d’enrichir l’appétence des élèves pour l’histoire des arts. 
  
Histoire 
  
Le programme d’histoire aide les élèves à mieux connaître et mieux comprendre la diversité des sociétés et la richesse des 
cultures. La réintroduction du temps long permet d’aborder différentes temporalités, en développant tant l’événement - qui doit 
reprendre sa place - que les évolutions et les permanences, qui peuvent être centenaires. Les situations permettent de mettre 
l’accent sur l’importance des individus, non pour étudier leur biographie, mais pour mieux comprendre le rôle des acteurs. L’étude 
des constructions sociales et politiques, la connaissance et le respect de l’altérité, l’identification des valeurs propres à notre 
société, contribuent à la formation citoyenne de l’élève. 
Le XVIe siècle a été pris comme point de départ de la classe de seconde, tant est importante la révolution des mentalités qui 
commence à s’y produire. Le programme qui couvre trois siècles est résolument axé sur une histoire européenne – celle des 
humanistes, des découvreurs, des colonisateurs, des révolutionnaires. 
Le programme de première est centré sur l’histoire de France aux XIXe et XXe siècles, abordant tant l’histoire sociale que celle des 
représentations et faisant une place particulière à l’histoire politique au XXe siècle. 
La difficulté de traiter le XXe siècle est bien connue. En classe terminale, plutôt que de s’enfermer dans la chronologie, et tenant 
compte du fait que celle-ci a été traitée en classe de troisième, le choix a été fait de profiter du recul qui est désormais le nôtre et 
d’aborder cette période de façon thématique, à travers le rôle des États-Unis, la remise en cause et la reconstruction de la 
puissance européenne, l’apparition géopolitique des pays du Sud. Le programme s’ouvre enfin sur les grands enjeux du temps 
présent. 
 
Géographie 
 
Le programme de géographie vise à faire mieux comprendre le monde à travers l’étude des territoires. L'analyse des relations 
entre les sociétés et l'espace doit donc faire ressortir le rôle des acteurs et s'inscrire dans le contexte des dynamiques actuelles.  
C'est pourquoi, en classe de seconde, l'accent est mis sur le développement durable. Cela permet l'identification de certains 
thèmes majeurs : l'inégalité du processus de développement, la persistance de la question alimentaire, la crise énergétique et la 
géographie des risques. Cette approche met en évidence la dimension planétaire des enjeux environnementaux, mais aussi la 
différenciation spatiale et les relations qui existent entre les États du monde. 
L'articulation nécessaire des échelles pour comprendre les réalités géographiques est poursuivie en classes de première et de 
terminale. La mondialisation est un fait majeur de l'époque actuelle, mais l'intégration des différents pays ne signifie pas 
uniformisation du monde. Non seulement des résistances culturelles s'y produisent, mais surtout le processus asymétrique induit 
des relations de dépendance entre les hommes et entre les lieux. Le positionnement de la France et de ses territoires dans cette 
nouvelle donne passe par l'Union européenne, nouvelle échelle géographique dans laquelle s'exprime la citoyenneté, se pense le 
développement et s'organise l'aménagement. 
La géographie pourra ainsi être pratiquée comme une discipline nécessaire à l'intelligence du monde et utile pour inciter les élèves 
à un engagement citoyen fondé en raison. 



Éducation civique 

Classe de seconde 

HISTOIRE - Les Européens et le monde (XVIe-XVIIIe siècle) 



Classe de seconde

GÉOGRAPHIE - Sociétés et développement durable 



Classe de seconde 

ÉDUCATION CIVIQUE - Vivre en citoyen 



 Classe de première 

HISTOIRE - État et société en France de 1830 à nos jours 



Classe de première 

GÉOGRAPHIE - Des territoires dans la mondialisation 



Classe de première 

ÉDUCATION CIVIQUE - Le citoyen et la République 



Classe terminale 

HISTOIRE - Le monde au XXe siècle et au début du XXIe siècle 



Classe terminale 

GÉOGRAPHIE - La France dans l’Union européenne 



Classe terminale 

ÉDUCATION CIVIQUE  - Le citoyen et le monde 



Capacités – histoire et géographie 
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EXPLOITER DES DOCUMENTS  
POUR ANALYSER UNE SITUATION HISTORIQUE OU GÉOGRAPHIQUE 2nde 1ère Tle 

En histoire    
• Distinguer la date de production de celle des faits rapportés  X X X 

En géographie    
Compléter une carte simple, un croquis simple, un schéma fléché 
simple, relatifs à la situation étudiée X X X 

• Réaliser une carte, un croquis, un schéma fléché relatifs à la 
situation étudiée   X 

Capacités communes aux deux disciplines    
• Relever, classer et hiérarchiser les informations contenues dans le 

document selon des critères donnés X X X 

• Identifier la nature, l’auteur et les informations accompagnant le 
document X X X 

• Rechercher des informations dans un ensemble de documents 
fournis permettant de contextualiser le document   X X 

• Rechercher en autonomie des informations permettant de 
contextualiser le document   X 

• Relever les informations essentielles contenues dans le document 
et les mettre en relation avec ses connaissances  X X X 

• Dégager l’intérêt et les limites du document X X X 
• Repérer des informations identiques ou complémentaires dans un 

ensemble documentaire   X X 

• Présenter à l’oral ou à l’écrit de manière synthétique les 
informations contenues dans une série de documents 
complémentaires 

 X X 

• Résumer à l’écrit ou à l’oral l’idée essentielle d’un document ou lui 
donner un titre X X X 

    

MAÎTRISER DES OUTILS ET DES MÉTHODES 2nde 1ère Tle 
En géographie    

• Réaliser une carte analytique simple en  utilisant un logiciel de 
cartographie 

 
 X X 

• Réaliser une carte de synthèse  en utilisant  un logiciel  de 
cartographie    X 

Capacités communes aux deux disciplines    
• Utiliser des usuels : atlas, manuels scolaires, dictionnaires, les 

T.U.I.C. (Techniques Usuelles de l’Information et de la 
Communication) 

X X X 

• Rendre compte à l’oral ou à l’écrit, à titre individuel ou au nom d’un 
groupe X X X 

• Rédiger un texte organisé, respectant l’orthographe, la construction 
des phrases, en utilisant un vocabulaire historique ou géographique  X X X 

• Présenter à l’écrit un travail soigné X X X 
• Présenter à l’oral un exposé structuré  X X 
• Prendre des notes sur l’exposé du professeur ou d’autres élèves à 

partir d’une fiche-guide  X X 

• Prendre des notes de manière autonome sur l’exposé du professeur 
ou d’autres élèves   X 

• Distinguer  pourcentages et indices  X X X 
• Utiliser différents moteurs de recherche informatique et exercer son 

esprit critique sur les sources   X 

 
 
 




